
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2026/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 2 avril 2026

DCM N° 26-04-02-15

Objet : Communication des décisions.

1  er   cas
Décisions prises par M. le Maire

1°
Recours contentieux

DATE DU RECOURS OBJET N° ACTES ELU / JURIDICTION
CONCERNEE

2 janvier 2026
5 janvier 2026
5 janvier 2026
6 janvier 2026
9 janvier 2026
12 janvier 2026
12 janvier 2026
15 janvier 2026
20 janvier 2026
28 janvier 2026
28 janvier 2026
2 février 2026
3 février 2026
5 février 2026
5 février 2026
11 février 2026
12 février 2026
16 février 2026
17 février 2026
20 février 2026
24 février 2026
26 février 2026
27 février 2026
04 mars 2026
05 mars 2026
06 mars 2026
11 mars 2026
17 mars 2026

Demandes d'annulation formées 
par 32 requérants à l'encontre de 
36 avis de paiement de forfaits 
de post stationnement

5.8
Tribunal du Stationnement 
Payant de Limoges



11 décembre 2025

Recours en annulation de la 
décision du 17 juin 2025 de 
placement en congé longue 
maladie du 18 novembre 2023 au
17 novembre 2025, ensemble la 
décision implicite de rejet du 
recours gracieux du 18 août 2025

5.8 Tribunal Administratif de 
Strasbourg

23 décembre 2025
Recours en annulation contre 
l'arrêté du 23 octobre 2025 
accordant à M. X un permis de 
construire pour la réalisation d'un
bar restaurant 1 rue de la Piscine

5.8 Tribunal Administratif de
Strasbourg

26 décembre 2025

Recours en annulation contre les 
arrêtés du 27 octobre 2025 
accordant à 3 requérants des 
permis de construire pour la 
construction de maisons 
individuelles jouxtant la parcelle 
de l'immeuble 28 rue Saint Jean 
avec un accès situé rue Drogon

5.8 Tribunal Administratif de 
Strasbourg

30 décembre 2025

Recours en annulation à 
l’encontre des arrêtés des 10 
juillet et 30 septembre 2025 
accordant un permis de 
construire à la Société X pour la 
construction de 2 bâtiments de 
logements collectifs sis 150 rue 
de Grigy, ensemble la décision 
de rejet du recours gracieux du 
30 octobre 2025

5.8 Tribunal Administratif de 
Strasbourg

13 janvier 2026

Recours en annulation de la 
décision en date du 14 octobre 
2025 refusant d'autoriser société 
X à procéder aux travaux de 
raccordement au réseau public de
distribution d'électricité de la 
station relais qu'elle avait été 
autorisée à implanter sur le toit 
terrasse d'un bâtiment sis 78 
avenue de Strasbourg

5.8 Tribunal Administratif de 
Strasbourg

12 février 2026 Appel du jugement du TA de 
Strasbourg du 15 décembre 2025 
rejetant la demande d’annulation 
de la décision du 26 septembre 
2023 retirant la décision du 9 
juin 2023 portant refus 
d'imputabilité au service de sa 
maladie
Appel du jugement du TA de 
Strasbourg du 15 décembre 2025 
rejetant la demande d’annulation 
de l'arrêté du 27 juin 2024 pour 
placement en congé pour 
invalidité temporaire imputable 
au service suite à un accident de 
trajet uniquement jusqu’au 17 
novembre 2023

5.8 Cour Administrative d’Appel 
de Nancy

16 février 2026
Référé en vue de voir ordonner 
l'expulsion de l'occupant sans 
droit ni titre de la parcelle 

5.8 Tribunal Administratif de 
Strasbourg



SC/216 sise à proximité de la 
Promenade du Gué

25 février 2026

17 mars 2026

                   

La ville de Metz demande à la 
cour d'ordonner le sursis à 
exécution du jugement du 30 
décembre 2026 du tribunal 
administratif de Strasbourg qui 
annule, la délibération du 15 
juillet 2024 par laquelle elle a 
modifié la délibération du 31 
octobre 2013 et décidé d'attribuer
une subvention à l'association 
"Grande Mosquée de Metz" pour
la construction de la partie 
culturelle du complexe de celle-
ci. En parallèle cette association 
demande également l’annulation 
du jugement du 30 décembre 
2026 du tribunal administratif de 
Strasbourg.

5.8 Cour Administrative d’Appel 
de Nancy

2°
Décisions rendues.

DATE
DECISION

NATURE
DE LA

DECISION

OBJET N°
ACTES

 ELU/JURIDICTIO
N CONCERNEE

OBSERVATION
S / DECISIONS

15 janvier 2026
2 février 2026
2 février 2026
17 février 2026
17 février 2026
06 mars 2026

Ordonnance Demandes d’annulation 
formées à l’encontre de 
34 avis de paiement de 
forfait de post 
stationnement

5.8
Tribunal du 
Stationnement Payant 
de Limoges

Annulations des 
forfaits de post 
stationnement.

23 janvier 2026
09 mars 2026

Rejet de la 
requête.

30 décembre
2025

2 février 2026

Jugement Recours formé par 2 
requérants à l'encontre de
titres exécutoires d’un 
montant de 145 € émis 
pour dépôt illicite 
d'ordures ménagères

5.8

Tribunal Administratif
de Strasbourg

Rejets des 
requêtes.

19 janvier 2026 Ordonnance Recours préalable relatif 
à la reconnaissance de 
l’imputabilité au service 
d’une maladie 
professionnelle et 
notification d’une 
procédure disciplinaire

5.8

Tribunal Administratif
de Strasbourg

Rejet de la 
requête

13 février 2026 Jugement Demande de 
remboursement des frais 
de fourrière

5.8
Tribunal Judiciaire de 
Metz 

Condamne la 
ville de Metz à 
payer la somme 
de 127,69 euros



17 février 2026
17 février 2026

Arrêts Recours formé par 2 
requérants à l’encontre 
d’une décision du 30 
avril 2021 portant sur un 
refus de valorisation du 
régime indemnitaire à la 
suite d’un avancement de
grade

5.8

Cour Administrative 
d’appel 

Rejets des 
requêtes. 

25 février 2026 Ordonnance Décision portant 
interdiction de réaliser 
les travaux de raccord 
d’un relais de 
radiotéléphonie (décision
du 14 octobre 2025)

5.8
Tribunal Administratif
de Strasbourg

Désistement

06 mars 2026 Ordonnance Référé mesures utiles 
injonction d’expulser les 
occupants sans droit ni 
titre de la parcelle section
SC n°216 à Metz

5.8
Tribunal Administratif
de Strasbourg

Il est enjoint à 
l’occupant sans 
droit de libérer la 
parcelle

09 mars 2026 Ordonnance Avis de somme à payer 
d’un montant de 145 
euros pour abandon de 
déchet sur la voie 
publique

5.8
Tribunal Administratif
de Strasbourg

Désistement

11 mars 2026 Ordonnance Arrêté portant 
autorisation PC 57 463 
24 X0137 (arrêté du 27 
mai 2025) et rejet du 
rapo (décision du 22 
septembre 2025)

5.8
Tribunal Administratif
de Strasbourg

Désistement

3°
Communication des décisions en matière de marchés publics concernant la période du   10 
janvier   2026   au 27 mars 2026  . 
(Tableau joint en annexe)
 
2ème cas
Décision prise par M. François GROSDIDIER

1°
Décision  portant  sur  une  convention  de  mise  à  disposition  du  domaine  public  pour  une
activité de type buvette et petite restauration.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 08/01/2026

2°
Décision  portant  modification  de  la  Régie  de  Recettes  de  la  Foire  de  Mai  du  Service
Règlementation, Foires et Marchés de la Ville de Metz.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 05/03/2026



3ème cas
Décision prise par M. Patrick THIL

1°
Décision relative aux tarifs municipaux pour les Bibliothèques Médiathèques du Pôle Culture.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 23/03/2026

2°
Décision portant vente de la reproduction d’un vitrail en plexiglass de l’exposition Jacques
VILLON.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 24/02/2026

3°
Décision portant sur un don de 15     000€ pour Constellations de Metz.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 24/02/2026

4°
Décision portant sur un don de 38     977,50 € pour Constellations de Metz, Fêtes de la Mirabelle
et Fêtes de fin d’année 2025.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 04/03/2026

5°
Décision portant sur un don de 12     000€ pour Constellations de Metz.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 20/03/2026

6°
Décision portant renouvellement des adhésions pour l’année 2026.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 12/03/2026

4ème cas
Décision prise par M. Hervé NIEL

1°
Décision portant modification des redevances relatives à l’occupation du domaine public, du
marché couvert et des tarifs de la fourrière automobile à compter du 1  er   mars 2026.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 16/02/2026

5ème cas
Décision prise par M. Jean-Marie NICOLAS

1°



Décision portant modification des redevances relatives à l’occupation du domaine public par
les fêtes foraines de Carnaval, de la Mirabelle et du Sablon et les marchés de plein vent à
compter du 1  er   mars 2026.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 10/02/2026

2°
Décision portant création des tarifs pour l’occupation du domaine public à l’occasion de la
Foire de Mai 2026.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 11/03/2026

3°
Décision  portant  dégrèvement  partiel  du  montant  de  la  redevance  pour  l’occupation  du
domaine public à l’occasion du Marché de Noël, édition 2025  .
(Annexe jointe)
Date de la décision : 04/03/2026
4°
Décision  portant  dégrèvement  partiel  du  montant  de  la  redevance  pour  l’occupation  du
domaine public à l’occasion du Marché de Noël, édition 2025.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 04/03/2026

5°
Décision  portant  dégrèvement  partiel  du  montant  de  la  redevance  pour  l’occupation  du
domaine public à l’occasion du Marché de Noël, édition 2025.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 04/03/2026

6ème cas
Décision prise par M. Timothée BOHR

1°
Décision concernant le remboursement de la location d’une salle et de la cuisine à l’Espace
De la Grange par Madame KEDIAZOLUA.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 24/02/2026

7ème cas
Décision prise par M. Jérémy BOSCO

1°
Décision portant sur la mise à jour des tarifs relatifs à la mobilité et aux espaces publics à
compter du 1  er   janvier 2026.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 01/01/2026



Service à l'origine de la DCM : Assemblées 
Commissions :  
Référence nomenclature «ACTES» : 5.2 Fonctionnement des assemblees



INFORMATION RELATIVE A LA SIGNATURE PAR DELEGATION DU CONSEIL DE MARCHES PUBLICS ET D' AVENANTS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2026

Montant du 

marché

de base HT

25063A
EQUIPEMENT DES COLLECTIONS DE DOCUMENTS IMPRIMES POUR 
LES BIBLIOTHEQUES-MEDIATHEQUES DE METZ

ESAT SOLIDARITE AFAEDAM - 57070 METZ 48 MOIS
Article R.2123-1  3° du Code de la commande 
publique

360 000,00 €

25075
CESSION DE DROIT D’AUTEUR CONCEPTION ET REALISATION OEUVRE 
ARTISTIQUE JARDIN FABERT

LUMINARISTE - 69000 LYON 7 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

45 454,54 €

25082L1
ASSURANCE RECONSTRUCTION MEDIATHEQUE JEAN MACE METZ BORNY - 
LOT 1

LOT 1 DOMMAGE OUVRAGE PHASE - 57950 MONTIGNY LES METZ 120 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

57 738,30 €

25082L2
ASSURANCE RECONSTRUCTION MEDIATHEQUE JEAN MACE METZ BORNY - 
LOT 2

LOT 2 TOUS RISQUE CHANTIER
SOC MUTUELLE D'ASSURANCE DU BTP - 
75738 PARIS 

120 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

15 986,99 €

25084
MISSION D’EXPERTISE STRUCTURE ET D’AIDE A LA DECISION DANS LE 
CADRE DE LA SECURISATION DES BÂTIMENTS DE LA CASERNE 
DESVALLIERES

AKILA INGENIERIE GRAND EST - 67000 
STRASBOURG

18 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

39 600,00 €

25085
ECOLE LES PLANTES - TRAVAUX DE DEMINERALISATION ET DE 
VEGETALISATION

DHR NGE PAYSAGES - 57160 MOULINS LES 
METZ

7 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

169 490,56 €

25086L1
ECOLE MAGNY PLAINE MOINEAUDIERE - TRAVAUX DE DEMINERALISATION 
ET DE VEGETALISATION

LOT 1 MOBILIERS ET AMENAGEMENTS PAYSAGERS A. KEIP - 57340 MORHANGE 7 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

156 530,18 €

25086L2
ECOLE MAGNY PLAINE MOINEAUDIERE - TRAVAUX DE DEMINERALISATION 
ET DE VEGETALISATION

LOT 2 VRD ET INSTALLATION D'UN PREAU COLAS - 57147 WOIPPY 7 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

350 000,00 €

25087L1
ECOLE JEAN BURGER - TRAVAUX DE DEMINERALISATION ET DE 
VEGETALISATION

LOT 1 VRD HTP - 57525 TALANGE 8 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

233 123,50 €

25087L2
ECOLE JEAN BURGER - TRAVAUX DE DEMINERALISATION ET DE 
VEGETALISATION

LOT 2 ESPACES VERTS
HURSTEL ET ORME - 54420 SAULXURES LES 
NANCY

8 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

156 424,25 €

25089L1
ECOLE LOUIS PERGAUD - TRAVAUX DE DEMINERALISATION ET DE 
VEGETALISATION

LOT 1 ESPACES VERTS A. KEIP - 57340 MORHANGE 3 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

85 816,00 €

25089L2
ECOLE LOUIS PERGAUD - TRAVAUX DE DEMINERALISATION ET DE 
VEGETALISATION

LOT 2 VRD
EIFFAGE ROUTE NORD EST - 54320 
MAXEVILLE

3 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

193 282,82 €

25090 POLE GYM - EXTENSION DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES
L'UNION BATIMENT - 55000 savonnieres 
devant bar

1 MOIS
Article R.2122-7 du Code de la commande 
publique

96 375,00 €

25081L1
ANCIEN PALAIS DES SPORTS SALLE OMNISPORTS - RENFORCEMENT DE LA 
CHARPENTE

LOT 1 CHARPENTE METALLIQUE FREYSSINET - 57140 WOIPPY 7 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

123 076,00 €

25081L2
ANCIEN PALAIS DES SPORTS SALLE OMNISPORTS - RENFORCEMENT DE LA 
CHARPENTE

LOT 2 SONORISATION
MPM EQUIPEMENT SAS - 57140 NORROY LE 
VENEUR

7 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

191 279,00 €

25092
SONORISATION DU PLAN D'EAU - QUAI DES REGATES - PROMENADE DE LA 
PORTE D'ANGLEMUR

MICHELSONNE - 67600 SELESTAT 2 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

87 969,28 €

26002A
ENLEVEMENT, NETTOYAGE ET DEPOT DES TENUES VESTIMENTAIRES HAUTE 
VISIBILITE POUR LE PERSONNEL MUNICIPAL

LA FENSCH - 57290 SEREMANGE 36 MOIS
Article R.2123-1  3° du Code de la commande 
publique

150 000,00 €

26010
ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE POUR LE RENOUVELLEMENT DE LA 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A L’EXPLOITATION DE 
L’EQUIPEMENT « LES ARENES » DE METZ

GROUPEMENT DELOITTE AVOCATS / 
INGENIERIE SPORTIVE CULTURELLE / 
ESPELIA - 13235 MARSEILLE

36 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

100 000,00 €

25032L6M1 PRESTATION DE NETTOYAGE DES LOCAUX MUNICIPAUX ET DES VITRES
AVENANT 1 AU LOT 6 VITRES POUR ERREUR MATERIELLE 
SUR L'ACTE D'ENGAGEMENT 

AZ CLEANING - 57310 BERTRANGE
Article R.2194-7 du Code de la commande 
publique

0,00 €

25032L1M1 PRESTATION DE NETTOYAGE DES LOCAUX MUNICIPAUX ET DES VITRES
AVENANT 1 AU LOT 1 POUR ERREUR MATERIELLE SUR 
L'ACTE D'ENGAGEMENT

ARCADE NETTOYAGE - 92800 PUTEAUX
Article R.2194-7 du Code de la commande 
publique

0,00 €

25032L2M1 PRESTATION DE NETTOYAGE DES LOCAUX MUNICIPAUX ET DES VITRES
AVENANT 1 AU LOT 2 POUR ERREUR MATERIELLE SUR 
L'ACTE D'ENGAGEMENT

AFPS - 54710 LUDRES
Article R.2194-7 du Code de la commande 
publique

0,00 €

25032L7M1 PRESTATION DE NETTOYAGE DES LOCAUX MUNICIPAUX ET DES VITRES
AVENANT 1 AU LOT 7 POUR ERREUR MATERIELLE SUR 
L'ACTE D'ENGAGEMENT

ARCADE NETTOYAGE - 92800 PUTEAUX
Article R.2194-7 du Code de la commande 
publique

0,00 €

25059A ATTRI1
MISSION DE DIAGNOSTIC STRUCTURE ET D'ASSISTANCE TECHNIQUE SUR 
DIVERS BÂTIMENTS DE LA VDM

BTP INGENIERIE - 68390 SAUSHEIM 36 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

70 000,00 €

25059A ATTRI2
MISSION DE DIAGNOSTIC STRUCTURE ET D'ASSISTANCE TECHNIQUE SUR 
DIVERS BÂTIMENTS DE LA VDM

AKILA INGENIERIE GRAND EST - 67000 
STRASBOURG

36 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

70 000,00 €

25059A ATTRI3
MISSION DE DIAGNOSTIC STRUCTURE ET D'ASSISTANCE TECHNIQUE SUR 
DIVERS BÂTIMENTS DE LA VDM

SOCOTEC SMART SOLUTIONS - ASCAUDIT 
GROUPE - 93400 SAINT OUEN

36 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

70 000,00 €

24009L15M1
CONSTRUCTION DU POLE GYMNASTIQUE RUE DE BELLETANCHE - LOT 15 
REVETEMENT DE SOLS SPORTIFS

AVENANT 1 TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES
LAGARDE MEREGNANI AGENCE DEBRA - 
54320 MAXEVILLE

Article R. 2194-8 du Code de la Commande 
publique

7 494,00 €

24009L14M1
CONSTRUCTION DU POLE GYMNASTIQUE RUE DE BELLETANCHE - LOT 14 
PEINTURE

AVENANT 1 TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES AL RENOV - 57070 METZ
Article R. 2194-8 du Code de la Commande 
publique

3 971,78 €

24048A4M1
AVENANT 1 AU LOT 4 TRAVAUX NEUFS, DE RENOVATION ET D'ENTRETIEN 
DANS DIFFERENTS SITES ET BATIMENTS MUNICIPAUX - SALVINO

LOT 4 MENUISERIE EXTERIEURE SALVINO - 57103 THIONVILLE
Article R. 2194-1 du Code de la Commande 
publique

0,00 €

24032A3M1
AVENANT 1 AU LOT 3 - MOE PROGRAMME VEGETALISATION ET 
SECURISATION DES COURS D'ECOLE

AJUSTEMENT DE LA LISTE DES ETABLISSEMENTS A 
TRAITER

OMNIBUS (mandataire du groupement) 
57160 MOULINS LES METZ

Article R.2194-7 du Code de la Commande 
publique

0,00 €

26004A ATTRI 1
DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS, GUEPES ET PIEGEAGE DES 
FRELONS

DVORSAK Gilles - 57590 FREMERY 36 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

90 000,00 €

26004A ATTRI 2
DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS, GUEPES ET PIEGEAGE DES 
FRELONS

NOXIA 5G - 57420 POMMERIEUX 36 MOIS
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

90 000,00 €

21058M2
EXPLOITATION DES INSTALLATIONS TECHNIQUES DES PISCINES AVEC 
ENGAGEMENTS DE PERFORMANCE

AVENANT 2 : AUGMENTATION DU MARCHE ET 
PROLOGEMENT DU MARCHE

ENGIE ENERGIE SERVICE - 92930 PARIS LA 
DEFENSE

3 MOIS
Article R.2194-7 du Code de la Commande 
publique

166 673,40 €

Types de procédure
NUMERO 

D'ENREGISTREMENT
Objet  (marché , avenant ) Lots - informations complémentaires Titulaire Durée







































2025/DB1-CONSTELLATIONS-12

REPUBLIQUE FRANÇAISE

MAIRIE DE METZ

Pôle Culture

Service Action Culturelle

DECISION PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION

DONNEEPAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU SENSDE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT

OBJET : Don de 15 000€ pour CONSTELLATIONS DE METZ

Nous, M. Patrick THIL, en qualité d’Adjoint au Maire à la Culture et aux Cultes, ci-après dénommée LA

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE,en vertu dela délibération du Conseil Municipal du 16 juillet

2020 et de l’arrêté dela délégation du 27 Novembre 2020 d’autre part,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles L.2122-22 et
L.2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020, par laquelle le Conseil Municipal nous a chargé,

par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L2122-22 du CGCT susvisé,

CONSIDERANTl'offre de don dela société SOLARIS GESTION,

DECIDE

ARTICLE 1: D’accepter le don sans condition ni charge, sous forme d'un don financier, de la société

SOLARIS GESTION estimé à un montant de 15 000 € TTC (Quinze mille euros Toutes

Taxes Comprises) dans le cadre des manifestations "CONSTELLATIONS2025".

ARTICLE 2: La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de

Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité.

Le dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures

http://www.telerecours.fr/.

ARTICLE 3 : Elle fera l’objet d’une communication lors d’un prochain Conseil Municipal et sera inscrite au

registre des délibérations conformément à l’article L2122-23 du CGCT.

ARTICLE 4 : Madamela Directrice Générale des Services de la Mairie de Metz est chargé de l’exécution de

la présente décision dont une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle et à

Monsieur le Trésorier Principal Municipal.

Fait à Metz, le 24/0210 26

Pour le Maire,

L'Adjoint Délégué à la culture et aux cultes

      kun #

Patrick THIL
Conseiller délégué aux établissements culturels de

l’Eurometropole de Metz

Acte certifié exécutoire le Conseiller départemental de la Moselle
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REPUBLIQUE FRANÇAISE       

MAIRIE DE METZ 
Pôle Tranquillité Publique 
Sécurité et Réglementation 
Service Réglementation,  
Foires et marchés 

DECISION ADMINISTRATIVE N°2026/2 PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION  
DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU SENS DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT 

OBJET : Décision portant modification des redevances relatives à l’occupation du domaine public 
par les fêtes foraines de Carnaval, de la Mirabelle et du Sablon et les marchés de plein vent à 
compter du 1 er mars 2026. 

Nous, Jean-Marie NICOLAS, Adjoint au Maire, dûment habilité aux fins des présentes par l'arrêté de 
délégation n°2023-SJ-61 du 22 juillet 2025,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles L.2122-22 et 
L.2122-23, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal nous a chargés, 
par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L2122-22 du CGCT susvisé, 

VU la décision administrative n°2025/2 en date du 25 avril 2025, 

CONSIDERANT que toute occupation ou utilisation du domaine public d’une personne publique donne lieu 
au paiement d’une redevance, 

CONSIDERANT la nécessité de créer de nouveaux tarifs municipaux concernant l’occupation temporaire du 
domaine public,   

DECIDE 

ARTICLE 1 : Les tarifs relatifs à l’occupation temporaire du domaine public à l’occasion des marchés de plein 
vent, des fêtes foraines de Carnaval, de la Mirabelle et du Sablon listés dans l’annexe ci-jointe s’appliquent à 
compter du 1er mars 2026. 

ARTICLE 2 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le dépôt 
d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures 
http://www.telerecours.fr/. 

ARTICLE 3 :  Elle fera l’objet d’une communication lors d’un prochain Conseil Municipal et sera inscrite au 
registre des délibérations conformément à l’article L2122-23 du CGCT. 

ARTICLE 4 :   Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Metz est chargé de l’exécution de 
la présente décision dont une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle et à Monsieur le 
Trésorier Principal Municipal. 
  
Fait à Metz, le 10 février 2026
   
  Pour le Maire 

  

Jean-Marie NICOLAS 
        Adjoint au Maire  

JeJeJeJeJeJeJeeJeJeeJeJeJeeeanaa -Marie NICOL





Décision 
administrative 
n°2025/2

Sous-catégorie Intitulé des tarifs Unité  Tarifs 2025 
Evolution 
2025-2026 

(en %)

 Tarifs 
2026 

Réglementation

Foires et fêtes - droits de place (occupation temporaire)

0 Fête foraine de la Mirabelle et foire de Carnaval (droit de place pour la durée officielle)

0 Fête foraine de la Mirabelle et foire de Carnaval (droit de place pour la durée officielle)Manèges en tous genre €/m² 4,47 1,00% 4,50
0 Fête foraine de la Mirabelle et foire de Carnaval (droit de place pour la durée officielle)Boutiques,tirs, loteries et jeux d'adresse €/m² 6,71 1,00% 6,80
0 Fête foraine de la Mirabelle et foire de Carnaval (droit de place pour la durée officielle)Stands alimentaires : confiseries, gaufres, glaces, frites, snacks, granitas... €/m² 6,31 1,00% 6,40
0 Fête foraine de la Mirabelle et foire de Carnaval (droit de place pour la durée officielle)Tous autres métiers ambulants (commerçants non sédentaires) €/ml/j 5,29 1,00% 5,35
0 Fête foraine de la Mirabelle et foire de Carnaval (droit de place pour la durée officielle)Appareils distributeurs en tous genres et barbe à papa (à partir du 3ème appareil) €/unité 54,21 1,00% 54,75
0 Fête foraine de la Mirabelle et foire de Carnaval (droit de place pour la durée officielle)Camions-caravanes lors de la Foire de Carnaval et de la fête foraine de la Mirabelle €/semaine 28,78 1,00% 29,10

Logement sur le terrain Municipal de la foire des expositions
Caravane vie supérieure à 5m 100 0,00% 100
Caravane chambre inférieure 5m 0,00% 50
Forfait eau 60 0,00% 60
Forfait electricité 60 0,00% 60

0 Fêtes patronales ou de quartiers (droit de place pour la durée officielle)
0 Fêtes patronales ou de quartiers (droit de place pour la durée officielle)Manèges en tous genre €/ml 5,09 1,00% 5,15
0 Fêtes patronales ou de quartiers (droit de place pour la durée officielle)Boutiques,tirs, loteries et jeux d'adresse €/ml 6,2 1,00% 6,3
0 Fêtes patronales ou de quartiers (droit de place pour la durée officielle)Stands alimentaires : confiseries, gaufres, glaces, frites, snacks, granitas... €/ml 5,7 1,00% 5,75
0 Fêtes patronales ou de quartiers (droit de place pour la durée officielle)Tous autres métiers ambulants (commerçants non sédentaires) €/ml/j 5,29 1,00% 5,35
0 Fêtes patronales ou de quartiers (droit de place pour la durée officielle)Appareils distributeurs en tous genres et barbe à papa (à partir du 3ème appareils) €/unité 20,24 1,00% 20,45

Retour des dossiers au-delà des délais :
foire de Carnaval
dossier arrivés entre le 9/01 et le 22/01 €/unité             100,00   0,00%        100,00   
dossier arrivés à partir du 23/01 €/unité             150,00   0,00%        150,00   
foire de Mirabelle
dossier arrivés entre le 3/07 et le 21/07 €/unité             100,00   0,00%        100,00   
dossier arrivés à partir du 22/07 €/unité             150,00   0,00%        150,00   
foire du Sablon
dossier arrivés entre le 1/08 et le 18/08 €/unité             100,00   0,00%        100,00   
dossier arrivés à parti du 19/08 €/unité             150,00   0,00%        150,00   

Marchés découverts - droits de place (occupation temporaire)

0 Haute saison (mars à décembre)
0 Haute saison (mars à décembre)Marché central du samedi : Occupation d'un emplacement €/ml/jour 2,85 1,00% 2,9

Marché central du samedi : Démonstrateurs (emplacement 10 m² maxi) €/jour 18,61 1,00% 18,8
Marché central du samedi : Abonnement mensuel €/ml/mois 8,34 1,00% 8,45

0 0 Marchés de quartiers (av de Nancy, places St Livier, Borny, Square Mangin, La Patrotte…) €/ml/jour 2,54 1,00% 2,6
Marché Philippe de Vigneulles €/ml/jour 3,25 1,00% 3,3

0 Basse saison (janvier à février)
0 Marché central du samedi : Occupation d'un emplacement €/ml/jour 1,83 1,00% 1,85

Marché central du samedi : Démonstrateurs (emplacement 10 m² maxi) €/jour 9,15 1,00% 9,3
Marché central du samedi : Abonnement mensuel €/ml/mois 4,37 1,00% 4,45

0 0 Marchés de quartiers (av de Nancy, places St Livier, Borny, Square Mangin,La Patrotte…) €/ml/jour 1,63 1,00% 1,65
Marché Philippe de Vigneulles €/ml/jour 3,25 1,00% 3,3

0 Autres tarifications relatives aux marchés découverts
0 Autres tarifications relatives aux marchés découvertsDroit forfaitaire de raccordement au réseau électrique sur le marché (lumières et balance) €/jour 3,8 0,00% 3,8

Droit forfaitaire de raccordement au réseau électrique sur le marché (tous appareils de cuisson, 
cafetière, bouilloire, réfrigérateur, vitrine réfrigérée, camion magasin...) €/jour 6,0 0,00% 6,0

0 0 Occupationd'un emplacement sur le marché aux fleurs de la Toussaint aux abords des cimetieres €/m²/jour 1,22 1,00% 1,25
0 0 Occupation d'un emplacement pour la vente de sapins et articles de Noël €/m²/période 4,47 1,00% 4,55

Prêt de chalets

Droit forfaitaire de mise à disposition €/unité 200 0,00% 200
Frais de location €/jour 20 0,00% 20

Droit forfaitaire de mise à disposition et frais de transport(dans un rayon maximum de 30Kms) €/unité 2600 0,00% 2600
Frais de location €/jour 20 0,00% 20

Préts de chalets sans transport

Préts de chalets avec transport

1
















